Article paru en 2004 sur l’individualisation des compteurs d’eau

En principe, c'est le règlement de copropriété qui définit le mode de répartition : en général, en fonction du nombre de millièmes de copropriété que représente chaque lot. Ainsi la quote-part de la facture que paie chaque copropriétaire ou locataire est calculée à partir de la surface du logement, mais ne tient compte ni du nombre d'occupants du logement ni du comportement individuel de chacun. Or, pour des appartements de même taille, la consommation d'eau peut varier de 1 à 4. L'installation d'un comptage des consommations individuelles réduit la facture. 

En installant un compteur dans chaque appartement, on peut connaître sa consommation. 

Où les installer ? Situés en aval du compteur dit général, ces compteurs de deuxième prise sont installés là où se trouvent les canalisations d'arrivée d'eau. Sauf à opter pour un système de relevé à distance, il faudra les installer à l'extérieur des logements. 

Achat ou location ? La copropriété a le choix entre acheter ou louer les compteurs. Dans la quasi-totalité des cas, c'est la seconde solution qui est retenue : l'investissement de départ est plus faible et le prestataire de services assure l'entretien des compteurs. De plus, les compteurs vieillissent et deviennent moins exacts avec l'âge ; il faut les changer au moins tous les 10 ans. 

Deux modèles. Il existe deux types de compteurs, classés selon leur précision de A à C pour l'eau froide et de A à D pour l'eau chaude (la classe A correspond aux compteurs les moins précis) : 

- les compteurs « vitesse » : l'eau entraîne une hélice qui permet le comptage ; ils sont moins sensibles aux faibles débits ; 

- les compteurs volumétriques : l'eau entre dans une « chambre de mesure » qui entraîne la rotation d'un piston ; chaque mouvement correspond à un volume. S'ils présentent l'avantage de mieux comptabiliser les faibles débits, ils sont néanmoins plus coûteux. 

Les deux modèles peuvent être équipés d'un système de relevé à distance soit au moyen d'un câble installé entre le compteur et le pied de l'immeuble (télérelevé), soit par radio (radio-relevé). Ce dernier système, sans câblage, est aujourd'hui préféré. 

Coût. Le montant des économies escomptées doit être comparé au coût total de l'installation des compteurs auquel il faut ajouter un forfait annuel de location-entretien-relevé. 

Installation. Certains immeubles ont été construits avec un réseau d'eau installé par colonnes montantes. Chacune d'elles devant être équipée d'un compteur, 2 voire 3 appareils peuvent être nécessaires par logement. Ainsi, le coût de l'installation, compte tenu de la disposition des lieux, peut être très élevé. La fourchette de prix indiquée par compteur est de 10 à 70 €. Si on opte pour un télérelevé, les travaux peuvent être plus onéreux. 

Location-entretien-relevé : forfait annuel de 17 à 23 € en moyenne par compteur. 

=> COMPTEURS DIVISIONNAIRES... 

Deux options sont offertes aux copropriétés : le compteur divisionnaire, sous-compteur d'un compteur général, ou le compteur individuel. Dans le premier cas, l'abonné est la copropriété. La consommation d'eau froide lui est facturée à partir du compteur général. Le comptage divisionnaire permet au syndic de répartir les frais. On ne l'envisage généralement que pour l'eau froide, mais rien n'interdit de le prévoir pour l'eau chaude collective. 

REGLEMENT DU SERVICE DE L'EAU 

En principe, tous les services des eaux ont dû actualiser leur règlement pour le 6 février 2004 afin de permettre l'individualisation des contrats (décret 2003-408 du 28 avril 2003, JO du 6 mai). 

Le règlement ne peut imposer que des dispositions nécessaires au comptage : 

système de relevé à distance si les compteurs sont situés dans les logements, par exemple. 

En aucun cas le règlement ne peut exiger un seul compteur par logement ni que les compteurs individuels soient situés à l'extérieur des logements, pas plus que le remplacement des canalisations en plomb par exemple. 

Facturation. Pour diverses raisons (consommation sur parties communes, fuites, dates de relevés différentes...), le total des relevés des compteurs divisionnaires ne correspond jamais à la facture d'eau. On affecte donc la différence entre le total des consommations individuelles et le total enregistré au compteur général en charges collectives (dépenses en eau froide afférentes aux locaux et équipements communs) dont chaque copropriétaire aura à supporter une quote-part en plus de sa consommation individuelle. 

Vote de l'assemblée générale. La loi SRU du 13 décembre 2000 a facilité la prise de décision pour l'installation de compteurs d'eau froide divisionnaires : désormais elle doit être votée à la majorité des voix des copropriétaires (art. 25), voire en deuxième lecture à la majorité de l'article 24. 

L'installation de compteurs d'eau chaude relève également de la majorité de l'article 25, car ces travaux permettent une économie d'énergie. 

=> … OU INDIVIDUELS 

Plutôt que d'équiper les appartements de compteurs divisionnaires, on peut aujourd'hui opter pour la pose de compteurs individuels d'eau donnant lieu à facturation individuelle de la part du distributeur, comme cela est le cas pour les contrats EDF par exemple (loi SRU, art. 93). Le système est intéressant dans la mesure où il fait échapper l'eau aux dettes collectives et par là même aux conséquences d'impayés : les copropriétés fragiles devraient donc être les plus concernées. Mais, en pratique, les choses sont loin d'être faciles. 

Contraintes techniques. Avant toute décision, le syndicat des copropriétaires doit prendre connaissance des prescriptions techniques imposées par le service local de distribution des eaux pour la mise en place de l'individualisation. 

Décision collective. C'est au syndicat des copropriétaires, titulaire de l'abonnement de fourniture d'eau, de demander l'individualisation des compteurs. Un copropriétaire ne peut, à titre individuel, le demander. 

Études préalables. L'administration considère qu'elles doivent être votées à la double majorité de l'article 26 (majorité en nombre des copropriétaires représentant les 2/3 des voix de la copropriété) ; pour l'ARC (Association des responsables de copropriété), un vote à la simple majorité de l'article 24 suffit. 

Demande d'individualisation des contrats de fourniture d'eau. Cette décision, ainsi que le vote des travaux éventuellement nécessaires, doit être prise à l'article 26. 

Formalités. Elles sont longues. Les demandeurs peuvent en outre être confrontés à la mauvaise volonté du distributeur d'eau qui préfère un seul abonné généralement solvable, la copropriété, à de nombreux abonnés pour lesquels le risque d'impayés est plus réel. 

Une première demande doit être adressée par le syndic au service distributeur, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Elle doit être accompagnée d'un dossier technique comportant la description des installations existantes de distribution d'eau, et les projets de travaux à réaliser (mise en place des compteurs individuels). 

Le service dispose d'un délai de 4 mois pour instruire la demande. Il peut visiter les lieux et demander au syndicat des copropriétaires de compléter son dossier ; un nouveau délai de 4 mois est alors ouvert. Le coût de l'instruction de la demande est gratuit. 

Le syndic doit, toujours par lettre recommandée, confirmer la demande de la copropriété en annexant le dossier technique modifié en fonction des demandes et en indiquant les conditions dans lesquelles les locataires ont été informés. Les travaux d'installation des compteurs, à charge du syndicat des copropriétaires, peuvent alors démarrer. 

Mise en place. Le service des eaux dispose alors de deux mois pour individualiser les contrats à compter de la réception de la confirmation ou de la notification par le propriétaire de la réception des travaux nécessaires réalisés. Chaque occupant, copropriétaire ou locataire est alors invité à signer son contrat. Cette dernière étape du processus d'installation peut se révéler la plus difficile. 

Eau commune. Les consommations en eau de la copropriété utilisée pour les besoins communs (arrosage, nettoyage des parties communes) sont calculées et facturées à partir de la différence entre la consommation globale relevée au compteur général et la somme des consommations individuelles. Et ce, à condition que les relevés soient réalisés le même jour. 

À défaut de compteur général, il faudrait poser un ou des compteurs pour les parties communes. Mais cela n'est pas toujours techniquement réalisable sans travaux importants. Un coût à apprécier au regard du gain escompté.
